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NOTE D'INFORMATION 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL relatif à la transparence et à la pérennité de l'évaluation des 

risques de l'UE dans la chaîne alimentaire, modifiant le règlement (CE) 
n° 178/2002 [relatif à la législation alimentaire générale], la directive 

2001/18/CE [relative à la dissémination volontaire d'organismes 
génétiquement modifiés dans l'environnement], le règlement (CE) 

n° 1829/2003 [concernant les denrées alimentaires et les aliments pour 
animaux génétiquement modifiés], le règlement (CE) n° 1831/2003 [relatif 

aux additifs destinés à l'alimentation des animaux], le règlement (CE) 
n° 2065/2003 [relatif aux arômes de fumée], le règlement (CE) 

n° 1935/2004 [concernant les matériaux destinés à entrer en contact avec 
des denrées alimentaires], le règlement (CE) n° 1331/2008 [établissant 

une procédure d'autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et 
arômes alimentaires], le règlement (CE) n° 1107/2009 [concernant les 

produits phytopharmaceutiques] et le règlement (UE) 2015/2283 [relatif 
aux nouveaux aliments] 

- Résultat des travaux du Parlement européen 

(Strasbourg, du 10 au 13 décembre 2018) 
  

Le présent corrigendum ne concerne pas la version française. 
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